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Le Mot du Maire 
 

L’été est là, et je me réjouis du retour des manifestations habituelles avec notamment la Madone 

des Motards, en suspens depuis 3 années en raison de la crise COVID.  

Depuis le 4 juin dernier et jusqu’au 17 septembre, un agent de la Communauté de Communes 

Tannay-Brinon-Corbigny, Valentin MERCIER, assure tous les quinze jours, le dimanche matin à 

l’occasion du marché, un Point d’Information Touristique. N’hésitez pas à le rencontrer afin de 

connaître les manifestations de la région, les circuits touristiques ou tout autre renseignement 

dont vous avez besoin afin d’agrémenter votre été. 

Peut-être avez-vous remarqué que nous avons réduit de presque moitié, le fleurissement de la 

Commune afin de prendre notre part dans les économies d’eau à réaliser ? Des copeaux ont été 

disposés dans nos différents massifs pour limiter les arrosages et maintenir une humidité plus 

durable. Le fleurissement effectué les années passées par Tannaysie en fête (jardinières 

murales de géraniums disposés sur l’ensemble de la commune) a lui aussi été mis en pause pour 

cette année. 

Il est prévu d’ici quelques semaines une opération « nettoyage gouttières » de l’Église ainsi que 

de tous les bâtiments communaux : Mairie, Ecoles, Résidences Lejour et Parc Lallier, 

Gendarmerie,… .  

L’agrandissement et la mise aux normes de notre Centre de Secours ont été inaugurés le 24 juin 

dernier avec la présence de nombreux officiels. Il a été dévoilé à cette occasion une stèle réalisée 

par Bruno GOURY, Forgeron-Sculpteur à La Maison Dieu et Henri MAIMON, tailleur de pierre à 

Marigny sur Yonne, en mémoire à nos 3 pompiers morts au feu. Une cérémonie émouvante, avec 

un retour en arrière sur ce tragique été 2005, ceci afin de ne jamais oublier. 

Comme tous les ans à pareille époque, je félicite tous nos jeunes Tannaysiens qui ont terminé 

leur année scolaire par l’obtention d’un diplôme et je souhaite plein de réussite à nos écoliers 

qui rejoindront la classe de 6ème à la rentrée prochaine. 

Je vous souhaite un bel été, de bonnes vacances pour ceux qui ont la chance de partir et une 

pensée toute particulière pour ceux qui ne le peuvent pas. 

Le Maire, 
Philippe NOLOT 

 
 

 

 

 

 

IPNS 
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Inauguration de la réfection et de l’extension  

du Centre d’Incendie et de Secours et de la stèle 
Le samedi 24 juin 2023 a été marqué par l’inauguration de l’aménagement du Centre d’Incendie et de 

Secours et de la stèle du souvenir en hommage aux 3 pompiers volontaires (le lieutenant Emmanuel PIOUX, 

l’adjudant-chef Michel OUDARD et le caporal Philippe GROPEAUX), décédés en service lors d’une 

intervention le 18 juillet 2005 à Metz le Comte. 

       

        

Cette journée s’est déroulée en présence de nombreuses personnalités officielles représentant la 

Préfecture, le SDIS, le Département ainsi que la présence de nombreux pompiers de l’ensemble du 

Département, des familles de nos pompiers tannaysiens et d’un large public. 

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Après avoir coupé le ruban devant la porte des nouveaux locaux, une plaque portant le nom du capitaine 

Etienne DENIS qui fut le premier chef du centre de secours de 1840 à 1852 a été dévoilée et les officiels se 

sont succédés en prononçant plusieurs discours. Ce moment fut l’occasion de rappeler le dévouement de 

ces héros du quotidien qui font preuve de courage face au danger et de détermination pour sauver des vies. 

« Être sapeur-pompier, c’est le don de soi. »  

La réalisation de ce projet a permis de concrétiser ces travaux à hauteur à 387 598 € TTC dont 60 % de 

subvention par l’Etat via la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux soit 176 731 €, 20 % par le SDIS 

soit 58 910 € et enfin 20 % restant par une majeure partie des communes du secteur d’intervention du CIS 

de TANNAY. 

Cette cérémonie s’est clôturée par le verre de l’amitié. L’après-midi, des portes ouvertes étaient organisées 

pour faire découvrir ce nouvel aménagement à la population.    

 

 

PROMENADE DOMINICALE SUR LE MARCHE TANNAYSIEN 
 

Le couteau et la Grâce : nouveau traiteur itinérant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le couteau et La Grâce, restauration itinérante tenue par Céline 

MERRIEN de Saint Malo en Donzois. 

A bord de son camion prénommé « Gilbert », elle vient le 

dimanche au marché de Tannay. Elle propose une cuisine 

traditionnelle revisitée des produits locaux tels que bières 

artisanales et vins de Bourgogne. Sa carte change chaque 

semaine avec une utilisation des produits de saison. 

Exemple d’entrée : 

- Sablé maison sur fromage frais maison avec saumon fumé 

du Borvo 

Exemples de plats : 

- Mousseline de truite de la ferme aquacole de Crisenon 

sauce Maddam de Chablis aux fraises 

- Sauté de cochon fermier sauce coco curry accompagné 

de légumes estivaux 

Exemple de desserts : 

- Abricots du Roussillon rôti au miel 

Et d’autres succulents repas à venir… 

Contact par mail : lecouteauetlagrace@gmail.com ou au 

07.87.65.99.60 et facebook 

mailto:lecouteauetlagrace@gmail.com


Accueil communal des Pèlerins de St Jacques de Compostelle 

L'ouverture s'est faite le 15 mars 2023 avec des nouvelles 

bénévoles Martine 1, Martine 2, Corinne, Evelyne et Jean-

Michel. Merci pour leur aide et à la bonne gestion de 

l'accueil 7 jours sur 7 pendant 8 mois. 

 

 

  
La saison a démarré sous une météo pluvieuse et froide, les pèlerins étaient très contents de 

trouver un toit et un lit « bien au chaud » malgré des petits soucis de chauffage.... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

A partir du 15 mars jusqu'au 30 : 17 passages 

Au mois d'avril : 74 venues 

Au mois de mai : 88 pèlerins 31 réservations à venir 

Nous avons accueilli plusieurs nationalités : japonaise, irlandaise, canadienne, hollandaise, 

belge, italienne, suisse, luxembourgeoise, allemande, anglaise, américaine et française. 

Les pèlerins vont à St Jacques de Compostelle en Espagne, Fatima au Portugal, Assise et Rome 

en Italie. Plusieurs groupes associatifs sont venus et nous attendons pour le mois prochain 3 

malvoyants et 5 guides. Des cyclistes posent leurs roues également. 

 

Olivier le 4 juin : Il est 20h45, j'écris ces lignes un café fumant, la fenêtre ouverte libre à la 

brise, aux chants des oiseaux, vallons et collines. Je me suis régalé d'une omelette baveuse et 

crémeuse avec les œufs des poules de Martine 2 qui m'a accueilli. MERCI à elle de gâter les 

pèlerins. 

Océane (belge) : Continuez d'ouvrir ce gîte exceptionnel, je vous emmène, bénévoles dans 

mon sac à dos !! 

Hervé le 18 mai : Cela fait plus de 10 ans de chemins et de GR que je fais, ce gîte communal 

mérite 3 épis sur 4, le 4ème épi c'est avec piscine.......Félicitations aux bénévoles. 

 

Notre livre d'OR est complet de témoignages fabuleux !!!!! 

 

Les pèlerins sont très heureux de trouver lorsqu'ils arrivent à TANNAY des commerces : de 

l'alimentation pour leur dîner, des bars pour se désaltérer, des salons de coiffure pour se faire 

 « une coupe », la pharmacie pour soigner les ampoules, le boulanger qui leur prépare des 

sandwichs pour le lendemain midi. 

LA DISTANCE DE TANNAY JUSQU'A SAINT JACQUES DE COMPOSTELLE : 1 800 KM 



Incivilités 

Les incivilités, comme les dépôts sauvages d'ordures ou de 
gravats, affectent 84 % des communes, selon une enquête 
rendue publique du 22 novembre 2022. Alors que 65 % 
connaissaient déjà ce phénomène lors de la précédente étude en 
2020, ils sont 19 % d'entre eux à découvrir ces événements sur 
leur commune. 

Dans le même ordre d'idées, ils sont 57 % à avoir constaté des 
atteintes aux biens de la commune. L'enquête a interrogé 
sur ce point 3 696 maires dans toute la France, y compris dans 
les outremers. Dans l'ensemble, ces chiffres ne fléchissent pas. 

En revanche, les incivilités qui ont pour sujet directement le 
maire ou l'élu municipal sont en hausse. Ils sont 63 % à se 
déclarer en être victime en 2022 alors qu'ils étaient dix points de 
moins il y a deux ans. Les menaces, les injures ou les attaques 
sur les réseaux sociaux suivent également une courbe 
orientée à la hausse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Stérilisation chats 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La stérilisation est la seule solution 

efficace pour maîtriser les populations 

de chats. 

Chaque année, les refuges recueillent 

des milliers de chats et chatons errants 

qu’ils tentent de sauver et de placer à 

l’adoption. La mairie rappelle aux 

propriétaires que stériliser un chat, c’est 

participer à rompre ce cycle.  

La stérilisation est la seule 

solution efficace pour maîtriser 

les populations de chats face à 

l’euthanasie ou le déplacement 

des colonies de chats qui ne 

résolvent pas la pullulation.  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Afin de rendre plus accessible le patrimoine écrit des Nivernais, 

le conseil départemental de la Nièvre a décidé de numériser et 

de mettre en ligne des archives. 

C’est ainsi un site internet des archives départementales 

https://archives.nievre.fr a été créé et permet de retrouver des 

archives numérisées de l’état civil des années 1907-1922 pour 

les communes d’Achun à Pouques-Lormes. Pour les communes 

de Pousseaux à Vitry-Laché, il est seulement disponible 

jusqu’en 1906, mais sera consultable d’ici la fin d’année. 

Les particuliers peuvent ainsi consulter ces archives pour 

poursuivre leurs recherches. D’autres ensembles 

documentaires seront prochainement mis en ligne ou 

numérisés. Il s’agit notamment des registres de l’assistance 

publique jusqu’en 1922 ainsi que les plans du cadastre rénové. 

  

Modifier une servitude sans l’officialiser dans un acte notarié…  

la fausse bonne idée ! 

Une bonne entente entre voisins conduit bien souvent à aménager les servitudes existantes : chemin d’accès, 

emplacement d’une canalisation… Pourtant, si ces changements ne sont pas mentionnés dans les actes, les futurs 

acquéreurs et vendeurs risquent de se retrouver dans des situations inextricables. 

Servitudes active et passive 

Pour savoir si son bien est assorti ou 

non d’une servitude, encore faut-il en 

connaître la définition. En langage 

juridique, une servitude est une 

charge supportée par un immeuble 

bâti, pour l’usage ou l’utilité d’un 

autre immeuble appartenant à un 

autre propriétaire. A titre d’exemple, 

le propriétaire d’un bien enclavé 

bénéficie d’un droit de passage sur le 

terrain de son voisin pour accéder 

chez lui. Ce droit constitue une 

servitude mentionnée dans des biens 

concernés. Elle est qualifiée 

d’« active » pour celui qui en 

bénéficie et de « passive » pour celui 

qui la subit. Dans tous les cas, la 

servitude est intrinsèquement liée à 

l’immeuble. Elle ne peut donc être 

modifiée que par un acte 

authentique, c’est-à-dire notarié. 

Petits arrangements entre amis 

Au moment de l’acquisition 

immobilière, le nouveau propriétaire 

est informé par le notaire de 

l’existence éventuelle d’une 

servitude sur son bien. Il peut par 

exemple s’agir d’une canalisation 

enterrée traversant le terrain de l’un 

pour desservir la maison voisine. 

Quelques années plus tard, les voisins 

devenus bons amis décident d’un 

commun accord de déplacer de 

quelques dizaines de mètres cette 

canalisation. Le temps passe sans ce 

que ce petit arrangement n’ait la 

moindre conséquence dommageable 

pour l’un comme pour l’autre. Puis, le 

propriétaire du bien sur lequel est 

enterrée la canalisation décide de 

vendre une partie de son terrain 

située en zone constructible. 

Situation inextricable 

C’est là que les choses se gâtent. 

L’acquéreur de la parcelle entame les 

travaux de construction de sa maison. 

Premier coup de pelleteuse et c’est la 

catastrophe. La canalisation, non 

mentionnée dans son titre de 

propriété, explose. Inondation chez le 

voisin, interruption des travaux et 

mise en cause du vendeur. Au final, 

l’accord informel et a priori sans 

conséquence coûtera au vendeur 

plusieurs milliers d’euros destinés à 

financer les travaux complémentaires 

permettant à l’acquéreur de réaliser 

son projet. 

La modification des servitudes par 

acte authentique 

En pratique, pour éviter de telles 

situations, il est impératif de se 

rendre chez son notaire pour faire 

rédiger un nouvel acte authentique 

dans lequel les nouvelles servitudes 

seront mentionnées, expliquées et 

accompagnées d’un plan de 

géomètre. Cet acte annule et 

remplace le précédent. L’acte est 

ensuite publié. Dès lors, pour toute 

nouvelle transaction, l’acquéreur 

sera informé de l’existence de cette 

nouvelle servitude. 

 

https://archives.nievre.fr/


 

 

 

Les bons réflexes à adopter pour se protéger et veiller sur la santé des plus fragiles face à la chaleur EN CAS DE FORTES 

TEMPERATURES. La chaleur a un effet immédiat sur l’organisme, dès les premières augmentations de température. En 

cas de fortes chaleurs, l’organisme est soumis à rude épreuve. Connaître les risques pour la santé permet de se protéger 

des effets de la chaleur. 

Les dangers des fortes chaleurs 
L'exposition à de fortes chaleurs constitue une agression pour l'organisme. La transpiration permet au corps 
de maintenir sa température, mais lorsqu’il ne la contrôle plus et qu'elle augmente rapidement, une personne 
peut être victime d'un coup de chaleur qui peut être mortel. Les nourrissons et les personnes déjà fragilisées 
(personnes âgées ou atteintes d'une maladie chronique) sont particulièrement vulnérables. 
Lors d'un épisode de fortes chaleurs, elles risquent une déshydratation, l'aggravation de leur maladie 
chronique ou encore un coup de chaleur. Les personnes en bonne santé (notamment les sportifs et 
travailleurs manuels exposés à la chaleur) ne sont cependant pas à l'abri si elles ne respectent pas quelques 
précautions élémentaires. 

Les conseils pour se protéger de la chaleur 
 

 

 

 

 

 

 

 

 Buvez de l'eau plusieurs fois par jour. 
 Continuez à manger normalement. 
 Mouillez-vous le corps plusieurs fois par jour à l’aide d’un brumisateur, 

d’un gant de toilette ou en prenant des douches ou des bains tièdes. 
 Évitez de sortir aux heures les plus chaudes. 
 Si vous devez sortir, portez un chapeau et des vêtements légers. 
 Essayez de vous rendre dans un endroit frais deux à trois heures par jour. 
 Limitez vos activités physiques et sportives. 
 Durant la journée : fermez volets, rideaux et fenêtres. 
 Aérez la nuit. 
 Si vous avez des personnes âgées, isolées ou souffrant de maladies 

chroniques dans votre entourage, prenez de leurs nouvelles ou rendez 
leur visite. Accompagnez-les dans un endroit frais. 

 En cas de malaise ou de troubles du comportement, appelez un médecin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Usage de l’eau : mise en place de restrictions et appel à la vigilance dans le département de la Nièvre. 

Malgré les dernières averses orageuses localisées, les conditions météorologiques restent peu favorables 

au soutien du réseau hydrographique dans le département. 

Actuellement, la commune de TANNAY est en zone placée en alerte. Les restrictions d’usage visent à 

réduire les prélèvements pour assurer un débit minimum des cours d’eau. Sont notamment concernés les 

usages domestiques (lavage des voitures, remplissage des piscines, nettoyage des allées et façades, 

arrosage des pelouses et massifs, potagers), l’irrigation agricole, les vidanges de plan d’eau, les 

usages industriels et activités économiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PCHIIT !  
Le vendredi 12 mai 2023, les enfants de l’école ont pu assister à un 

spectacle à la salle des fêtes de Tannay. 

Il s’agissait d’un jeu musical et gestuel : deux acteurs ont évolué face 

aux enfants. Au rythme des pas, un mouvement s’installe. 

Les instruments aux sonorités diverses et variés claquent, craquent, 

grincent, résonnent et remplissent l’espace… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Piste routière à l‘école 
 

Les élèves de CM1 CM2 ont pu bénéficier d’une intervention sur la 

sécurité routière à vélo. 

Après des épreuves théoriques, ils ont dû réaliser des épreuves 

pratiques, à vélo ou à trottinette. 

 

 

 

 

Cette activité a été possible grâce à la municipalité de Tannay. 

Ce spectacle a été donné par 

la compagnie Lékailù de 

GHERKIN PROJECT et a été 

financé par la coopérative 

scolaire. 



Sorties au Pal 
Le vendredi 26 mai et le lundi 12 juin,  

les enfants de l’école sont allés visiter le parc animalier du Pal. 

 
 

En plus de la visite du parc, chaque classe a bénéficié d’une activité : la 

locomotion pour les plus jeunes et les cinq sens pour les grands. 

Merci à  

Mmes Megy et Viodé  

d’avoir accompagné  

les petits. 

 

Ces sorties ont clôturé les 

projets de classes autour 

des animaux et ont été 

financées par la coopérative 

scolaire. 

 

 



Fête de l’école 
Vendredi 23 juin 2023, les enfants de l’école étaient tous réunis pour présenter les danses et 

les chants qu’ils ont préparés tout au long de l’année. 

       Les élèves de PS et de MS.                                                                                                                                    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

          Les élèves de GS CP                                                                                                              
 

 

 

 

Les élèves de CM2 qui nous quittent pour 

rejoindre d’autres écoles ont reçu chacun une 

calculatrice et un stylo plume 

Une tombola avait eu lieu pendant la 

semaine : les enfants ont vendu des tickets 

à gratter : nous remercions tous  

les participants. Les bénéfices de cette 

vente nous permettront de mettre en place 

de nouveaux projets et l’achat de jeux pour 

aménager les cours d’école. 

 

 

 

 

 

A la suite du spectacle, des jeux et des gâteaux étaient proposés aux enfants. 

Nous remercions vivement les parents d’élèves qui se sont investis durant toute cette journée afin 

de tout mettre en place et Monsieur Cougnot Bernard qui a eu la gentillesse de filmer tout le 

spectacle. Un joli souvenir pour tout le monde. 

 

Les élèves de CE1 CM1 – CE2 CM2 ont proposé 

des morceaux de musique joués avec des 

boomwhakers : ce sont des tubes qui produisent 

chacun un son. 

 
 

 

   



Association Sportive Tannaysienne        FOOT 

La saison officielle est maintenant terminée depuis le 28 mai dernier par 

une victoire sans gloire, l'équipe de l'US Cercycoise ne s'étant pas 

présentée sur notre terrain fétiche. Le bilan de cette saison est 

globalement positif 3ème ex aequo avec St Saulge et surtout une belle 

demi-finale en " coupe de l'amitié" logiquement perdue sur le terrain de 

Corbigny. L’équipe de Corbigny qui finit 1ère de notre groupe et donc 

monte en 3ème division et qui pour l'occasion, s'appuyant sur les 

règlements, avait largement renforcée son équipe... Saison terminée non, 

car le 23 juin a eu lieu sur notre terrain une soirée de détection de 

féminines avec un entraînement spécifique. Et se terminera finalement le 

samedi 8 juillet par notre traditionnel tournoi ouvert à tous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(de gauche à droite : Romain Hénique Président, Joris Dion le nouvel entraineur 
et Paul Beauchet le vice-président du club de la JS Tannay) 

Bien évidemment, nous construisons déjà l'organisation de la saison 

prochaine où l'ambition est de jouer les premiers rôles et donc de monter 

de division. Pour cela, nous avons le plaisir d'accueillir un entraîneur 

diplômé : Joris Dion âgé de 42 ans, il prend des fonctions d'entraîneur-

joueur, il a par le passé entraîné des équipes jusqu'en R1 dans la région 

de Mulhouse (68). Il habite dans la région de Tannay depuis 1 an et une 

reprise d'un entraînement musclé est programmé pour le 18 juillet pour 6 

semaines, à raison de 4 entraînements par semaine. 



Association Junomichi   

La fête des pratiquants de Junomichi 

La saison de Junomichi s’oriente vers sa trêve estivale, le 05 juillet 2023. 

Comme chaque année, la Fédération Internationale Autonome de Junomichi (FIAJ) a organisé la Fête des Pratiquants, 

un week-end de stage où petits et grands partagent de la pratique durant 6 heures, les 27 et 28 mai 2023. 

Cette année, l’événement a eu lieu à Saint Sylvain d’Anjou (49) qui dispose d’une très belle salle de plus de 180 m² 

pour accueillir les 70 à 80 pratiquants qui chaque année s’y retrouvent. Les écoles de Junomichi viennent des 4 coins 

de la France. 

Nos élèves, Roman, Baptiste, Jérémie, Alix, Matthew, Luka, accompagnés de Benoit, Xue et Cédric ont pu participer à 

ce grand rassemblement sur 2 jours. 

Etude des katas, combats libres (randori), études techniques debout et au sol ont guidé notre temps d’étude. La 

chaleur était au rendez-vous et la bonne humeur tout autant. 

Nos plus jeunes du groupe, pour leur première sortie un peu « lointaine » sur un week-end, se sont comportés comme 

des poissons dans l’eau, à l’aise sur et en dehors du tatami et irréprochables quant à leur attitude : félicitation ! 

En plus de ce bon moment, cette fin de saison marque une étape particulière pour les 3 professeurs puisque Romane 

et Baptiste ont accédé, il y a quelques mois, à la ceinture marron, soit la dernière avant la ceinture noire. Romane et 

Baptiste ont tous deux débuté la pratique à l’Ecole Tannaysienne de Junomichi à l’âge de 6 ans et se sont révélés des 

élèves assidus et constants. Ils sont aujourd’hui le fruit de cette persévérance. La préparation à la ceinture noire est 

un objectif pour la saison prochaine. 

Leurs qualités de combattant ont pu s’exprimer au cours d’un interclub avec le Judo Club d’Héry organisé le 05 avril 

2023 où Romane et Baptiste ont fini chacun premier de leur poule grâce à de belles qualités techniques qui leur ont 

permis de marquer tous leurs partenaires par ippon. La finale entre Roman et Baptiste s’est soldée par la victoire de 

Romane qui a fait preuve d’une plus grande lucidité et d’une belle décision.  

La saison 2023-2024 qui arrive s’annonce donc passionnante ! 

Les cours de Junomichi reprendront à compter du 13 septembre 2023. N’hésitez pas à venir faire découvrir à vos 

jeunes enfants cette pratique dès 6 ans. Le cours ados/adultes est également ouvert à tout pratiquant de plus de 11 

ans, y compris les débutants. 

Les renseignements sont à prendre auprès de Benoit CROLOTTE et Cédric BONVILLAIN, les mercredis à partir de 

17h15 au Dojo situé au-dessus de la cantine à Tannay, ou par e-mail à etj.tannay@gmail.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Karaté   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La saison sportive de karaté se termine de belle 

manière pour Marius ARNAUD-ROLLAND, notre 

champion Tannaysien. 

Après quelques phases éliminatoires 

départementale puis régionale remportées avec 

brio, Marius a disputé les championnats de France 

le 15 avril dernier à Pont-à-Mousson où, déçu, il 

finit au pied du podium après 5 combats, dont une 

défaite face au titulaire de l’équipe de France 

Sacha Boisnet. La coupe de France disputée à 

Châlons-en-Champagne a donné un résultat plus 

fructueux avec une brillante médaille de bronze 

suite, là encore, à 5 combats d’une belle intensité. 

Il a dominé la finale des repêchages 10-6 à l’issue 

d’un combat haletant. 

Ces résultats lui permettent d’intégrer la saison 

prochaine l’AKDC, club de Chevigny-St-Sauveur 

qu’il remercie pour son accompagnement lors des 

phases finales et le creps régional.

Tour Nivernais Morvan  
Le Tour Nivernais Morvan est passé par Tannay le samedi 17 juin 

dernier pour sa troisième étape, partie de Dornecy et longue de 163,8 

km pour rejoindre Donzy. Par une forte chaleur, les cyclistes ont 

traversé notre belle commune, encouragés par un public garni. 

Place de l’Eglise, ils étaient une douzaine d’échappés emmenés par le 

numéro 165 Damien Poisson du VC Dinan, qui finit huitième au 

général. Cette échappée, qui avait trois minutes d’avance sur le 

peloton, fut par la suite rattrapée et Yannick Martinez de Team Atria 

a remporté au sprint cette étape. 

Clément Carisey de Charvieu Chav a fini maillot jaune du TNM 2023 

avec 14 s d’avance sur son dauphin, Adrien Marie d’Aix AVC. 
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Les après-midi « créatifs » du Club de Tannay 

Depuis 2017, après la proposition d’un projet auprès de la MSA, 

le Club Générations Mouvement de Tannay organise chaque 

jeudi à partir de 14 heures un atelier « créatif » dans son local au 

Parc Lallier. 

Débuté début 2017 avec, 5 ou 6 participants pour cette activité, 

chaque année, a vu croître le nombre d’adhérents qui viennent 

chaque semaine pour réaliser ou décorer une multitude d’objets 

plus étonnants les uns que les autres. 

Sous la houlette de Marie-Christine, chacun peut exprimer ses 

envies et la mission de l’animatrice est d’approvisionner les 

éléments nécessaires et de « capter » ou transmettre son savoir-

faire. 

En relation avec l’atelier « bois » crée en 2020, l’atelier « créatif » 

décore les objets réalisés en bois.  

Aujourd’hui, près de 15 

adhérents sont fidèles, et, seront 

bientôt rejoints par quelques 

adhérents du Club de 

Pazy/Corbigny. 

Ce rendez-vous hebdomadaire 

est de plus en plus prisé. 

 

 

 

 

 

 

Le Club de Tannay fait la fête à la dictée tous les 

premiers lundis de chaque mois  

 

Depuis 2022, le Club Générations Mouvement de Tannay a programmé tous les premiers lundis de 

chaque mois, un après-midi « dictée » et jeux de connaissances. 

 A partir de 14 heures, une dictée choisie par un participant volontaire, est lue et relue plusieurs fois 

aux participants. 

Les textes sont choisis dans un recueil de 300 dictées (dictées Journalistiques, Littéraires, 

Grammaticales, et Ludiques) de force de 1 à 4 Etoiles. 

A l’issue de l’exercice, le texte original est distribué et chacun peut faire son auto-correction en séance 

ou plus tard. 

L’objectif est d’écrire, de réfléchir pendant une heure, exercice que chacun fait de moins en moins, et 

l’exemple de la dictée des Champs Élysées à Paris, qui a réuni 5 000 participants, le dimanche 4 juin 

concrétise parfaitement la pertinence de cette activité mensuelle. 

Ensuite, le Club organise une réflexion en groupe de 3 ou 4 participants, en répondant à un 

questionnaire de 50 questions variées à l’extrême et toutes plus surprenantes les unes que les autres 

intitulées « le savez-vous ? » 

Ce questionnaire crée depuis des années par l’ancien Responsable du Secteur « entre Loire et Puisaye » 

au rythme de 4 fois par an, devient un réel plaisir de réflexion en petit groupe, puis ensuite à partager 

les réponses avec l’ensemble des groupes. 

La dictée du mois de Juin a réuni 15 participants avec une première participation du Club de 

Pazy/Corbigny. 



Anouck CAMIN, Conseillère Départementale du Canton de Clamecy, et, en charge des Associations 

dans la Nièvre nous a fait le plaisir de participer à la dictée de Juin 2023 et nous espérons la revoir 

très bientôt, car elle a à l’évidence apprécié l’exercice. 

Merci à elle de nous encourager à persévérer dans cette activité qui répond à un besoin évident de 

nos ainés à cultiver un lien social régulier en pratiquant un peu de culture. 

Nous rappelons que les dictées sont OUVERTES 

A TOUS et il n’est pas nécessaire d’être adhérent 

au Club. Ce rendez-vous mensuel est de plus en 

plus prisé. 

A l’unanimité, la prochaine dictée est 

programmée le Lundi 03 Juillet. 

Le Club de Tannay fermera donc le lundi 03 

Juillet, au lieu du vendredi 30 Juin initialement 

prévu. Nous souhaitons une longue vie à cette 

activité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Un après-midi à la Forge de La Maison Dieu 

La coulée de bronze annoncée ce samedi 20 mai a accueilli près 

d’une centaine de personnes. 

La réussite d’une coulée de bronze requiert une conjugaison d’un 

grand nombre de paramètres : 

- La préparation du moule destiné à recevoir le bronze en 

fusion (armature forgée, moule en crottin d’âne…), 

- La mise en fusion du métal qui doit atteindre 1200 degrés 

ce qui explique l’heure précise du début de la coulée 

prévue à la minute, 

- L’opération de coulée du métal en fusion qui exerce une 

pression très importante lors de sa descente dans le moule, 

Ce samedi, une sculpture crée par le Maître Forgeron Bruno 

Goury devait faire apparaître une œuvre réunissant les formes 

féminines. 

Malheureusement, le moule n’a pas résisté à la pression lors de la 

coulée. 

La matière ainsi déversée à l’extérieur du moule a été récupérée, 

refondue et a permis une deuxième coulée avec plusieurs sujets 

dont les moules étaient prévus (torture, dragon, etc…). 

Une exposition des objets d’art créé et réalisée par le Maître 

Forgeron située au-dessus de la forge démontre sa qualité de 

Forgeron d’Art.  

Le Maître Forgeron est le réalisateur des cages forgées pour le film 

« les visiteurs ». 

Merci à Bruno Goury et à son équipe pour ce magnifique 

spectacle. 
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Dans le cadre des missions  
de la Mission numérique du Pays Nivernais Morvan, 

 le Club Générations Mouvement de Tannay envisage  
des ateliers numériques sur smartphone, ordinateurs et tablettes 

 

 
Cette série d’ateliers sera GRATUITE et nous l’envisageons entre Septembre et Novembre 

2023. Le nombre de séances sera déterminé en fonction des besoins exprimés dans le 

questionnaire. 

 
Formation Tablettes Numériques 
Le Club disposera de 5 tablettes mises à votre disposition pour la formation. 
Le nombre maximum de personnes étant limité à 10, nous pourrons donc accueillir  
5 personnes qui pourront venir avec leur tablette personnelle. 
 
Formation Ordinateurs 
La Mission numérique dispose de 5 ordinateurs portables mis à votre disposition pour la formation. 
Le nombre maximum de personnes étant limité à 10, nous pourrons accueillir 5 personnes qui viendront avec 
leur ordinateur portable. 
 
Formation iPhone et Smartphone 
Une approche à la manipulation des téléphones portables pourra être évoquée en fin de chaque séance, s’il 
y a des demandes des participants. 
 
La formation repose essentiellement sur des exercices proposés par le formateur qui assistera les 
apprenants tout au long de la séance. 
 
Le retour d’expérience de la formation 2021/2022 nous incite à scinder les séances en 2 groupes. 
Chaque séance sera débutée après la signature de la feuille de présence, 
acte obligatoire pour la prise en charge du coût de la formation par la Mission numérique. 
 

Afin de mieux cerner vos attentes, vous pouvez venir récupérer le formulaire 

d’inscription en Mairie de TANNAY avant le 29 août 2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tannaysie en Fête 
L’association Tannaysie en Fête s’est dotée d’un nouveau bureau et de quelques 

nouveaux membres très actifs. 

Président : Lionel RIOST 

Vice-présidente : Anne-Marie GAUFROY 

Trésorier : Alain THOULET 

Trésorière adjointe : Françoise VIODÉ 

Secrétaire : Christiane GEENEN 

Secrétaire adjoint : Eric BRADOL 

Sa première manifestation fut la fête de la Musique avec dans la salle des fêtes les 

enfants de l’école dont la prestation fut copieusement applaudie et suivie de jeux tenus 

par des parents d’élèves. 

Sur la place de la Mairie, deux ensembles musicaux successifs ROLDAN puis Jean-

Baptiste HARDY. 

Bonne soirée très sympathique avec restauration et buvette tenue par TEF. A refaire !!! 



 

 

 

 

QUICHE A LA CANCOILLOTTE ET SAUCISSES DE MONTBELIARD 

 

Pour 6 personnes : 

1 pâte feuilletée 

1 pot de cancoillotte 

1 brique de 20 cl de crème épaisse 

4 œufs 

2 saucisses de Montbéliard 

 

Pocher les saucisses 15 minutes. Les découper en rondelles de 5mm. 

Dans un bol, mélanger la crème, la cancoillotte et les œufs. Bien battre le mélange. 

Etaler la pâte feuilletée dans un moule à tarte. Etaler les saucisses sur cette pâte. Verser l’appareil. 

Cuire au four à 180° pendant 45 minutes. 

 

 

TARTE CITRONNEE AUX FRAISES 

Pour 6 personnes :  
1 pâte sablée 
300 gr de fraises  
5 citrons bio 
2 œufs + 3 jaunes 
150 gr de beurre + 10 gr 
150 gr de sucre 
30 gr de maïzena 
Sucre glace 
Feuilles de menthe pour le décor 
 

Préchauffez le four à 180°. Etalez la pâte, garnissez en un moule beurré et fariné. Couvrez de papier cuisson 

et légumes secs, enfournez 15 minutes. Ôtez le papier et les légumes, faites dorer 10 minutes. Laissez 

refroidir. 

Râpez le zeste de 3 citrons, pressez-les tous. Portez à ébullition avec 100 gr de sucre et 5 cl d’eau. Battez 

les œufs avec le reste de sucre, ajoutez la maïzena puis le sirop aux citrons. Faîtes épaissir en remuant. 

Incorporez-le beurre en morceaux hors du feu. Versez sur le fond de tarte. Laissez refroidir. 

Equeutez les fraises. Répartissez-les sur la crème au citron, saupoudrez un voile de sucre glace. Décorez 

avec des petits bouquets de menthe et servez. 

 

 

 

d’Hélène 



 

         

Juillet 

Dimanche 2  Madone des motards à TANNAY Association Les Traîniaux du Coin 

Samedi 8  Soirée Feu d’artifice à TANNAY  Association Tannaysie en Fête 

Dimanche 9  Nature en livres à TANNAY  

Vendredi 14  Jeux pour les enfants au Parc Lallier à TANNAY   

Samedi 29  Spectacle de chansons françaises à TANNAY (salle des fêtes)  

Août           

Mardi 8  Spectacle et concerts à TANNAY Association La Transverse 

Mardi 15  Marché aux livres à TANNAY 

Septembre - Octobre           

Dimanche 1er  Spectacle de chansons françaises à TANNAY (salle des fêtes) 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


